
EXAMPLE OF A LIST: with 5 full members and 5 substitute members to elect. The list is composed of 10 members to be elected.
TO COMPLETE HIS VOTING SLIP, THE VOTER MAY PROCEED IN THREE WAYS:

The voting slips indicate the number of lists of candidates, their denomination, and the name and forename of candidates.
Each voter has as many votes as there are effective delegates and deputies to elect in his socio-professional category. The 
number of votes available to the elector is indicated in the instruction notice.

B. or he distributes his votes 
in boxes behind the names 
of the candidates of one list 
and thus allocate all his votes 
to the candidates in the same 
list with a maximum of two 
votes per candidate

A. Either he votes for a single 
list by filling in the circle in 
the box above the list or by 
inserting a cross (+ or x). 
They thus accede to that 
list in full and automatically 
assign one vote to each of 
the candidates on this list 
(voting list)

C. or he distributes them 
between different lists (mix). 
He has as many votes as there 
are candidates to elect. He may 
allocate a maximum of two 
votes per candidate

In this example , the voter thus has a total of 10 votes. Each cross (+ 
or x) entered in one of the two boxes placed behind the names of the 
candidates constitutes a vote.

You must choose one of these 3 voting methods. If 
the voter combines, for example, mode A and mode 
B, the ballot is invalid.

SOCIAL ELECTIONS OF THE CHAMBER OF EMPLOYEES (CSL) - MARCH 2024
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HOW DOES ONE VOTE?
The final date for the Chamber of Employees (CSL) 
elections, which is conducted by correspondence, is set 
for 12 March 2024.
Each voter elects his representatives in the socio-
professional category to which he belongs (steel industry, 
other industries, construction, services and financial 
intermediation, services, government workers and public 
enterprises, health and social services, CFL, retired 
persons).

HOW IS THE VOTING SLIP FORWARDED 
TO THE VOTERS?
From mid-January, until the end of February 2024 at the 
latest, the President of the Electoral Office sends the voting 
slips to the voters, by simple postal letter.

HOW DOES THE VOTER COMPLETE THE SLIP?

BA C



simple postage into a letter box, allowing sufficient time to 
reach the President of the Electoral Office for the poll date 
(that is, 12 March 2024) at the latest.
Postage is paid by the recipient if the envelope is put 
into a mailbox, even abroad.
It is not necessary to place a stamp on the envelope.

1. Fill in the voting slip and place it in the 
first envelope.

2. Place the first envelope into the second 
envelope.

3. It doesn’t need to be stamped 
(postage paid by the recipient).

4. Place it into a mailbox of your choice: 
Luxembourg or country of residence.

VOTING SLIP SENT BACK FOR 12TH MARCH 2024 AT THE LATEST

            

            

            

            

            

            

            

            

            

            

Elections pour la Chambre des salariés
mars 2019

Groupe 1 - Salariés appartenant au secteur de la sidérurgie

Election de 10 membres
(5 membres e�ectifs et 5 membres suppléants)

1.-   L’électeur n’a le droit de vote que dans le groupe pour lequel il se trouve inscrit sur les listes électorales.  
Nul électeur ne peut exercer le droit de vote dans plus d’un groupe.

2.-   Les élections ont lieu au scrutin de liste.

3.-   L’électeur dispose au total d’autant de su�rages qu’il y a de membres e�ectifs et suppléants à élire.  
Il peut attribuer un ou deux su�rages à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total des su�rages dont il dispose.

4.-   Dans le groupe 1 (salariés appartenant au secteur de la sidérugie) , il y a 10 membres (e�ectifs et suppléants) à élire.  
Il y a pour ce groupe trois listes de candidats en concurrence. Ces listes portent les numéros 1, 2 et 5.  
L’électeur qui veut attribuer tous les su�rages dont il dispose, peut voter:  
a) soit en noircissant le cercle de la case de tête de l’une des trois listes , attribuant ainsi une voix à chacun des 10 candidats.  
b) soit en inscrivant une croix (+ ou x) dans l’une ou les deux cases réservées à la suite des noms des candidats, jusqu’à 
concurrence de 10.

5.-   L’électeur s’abstient de faire sur le bulletin toute autre inscription, signature, rature ou signe quelconque.

6.-   Le président du bureau électoral transmet aux électeurs, par simple lettre à la poste, un bulletin de vote en même temps 

qu’une notice contenant les instructions pour les électeurs.   
Après avoir exprimé son vote, l’électeur plie le bulletin à angle droit, et le place dans l’enveloppe neutre qui est fermée. 
L’électeur place celle-ci dans l’enveloppe de renvoi portant l’adresse du président du bureau électoral , signe à l’endroit 
indiqué sur cette enveloppe pour la signature de l’électeur, ferme l’enveloppe et la remet, sans a�ranchissement, à la poste 
dans un délai su�sant pour qu’elle puisse parvenir au bureau électoral pour mars 2019 à 18.00 heures au plus tard.   
Tout les bulletins qui parviennent au bureau électoral après ce délai sont nuls à moins qu’ils n’aient été remis à la poste, 
l’estampille postale faisant foi.

7.-   Le vote est considéré comme nul : 
a) si une enveloppe de renvoi content plus d’une enveloppe neutre;  
b) si une enveloppe neutre contient plusieurs bulletins de vote;  
c) en cas de tentative de rendre l’enveloppe neutre reconnaissable.  
Sont nuls par ailleurs : 
I. Tout bulletin qui n’a pas été envoyé ou remis aux électeurs par le président du bureau électoral.  
II. Ce bulletin même : 
 a) s’il ne contient l’expression d’aucun su�rage; 
 b) contient plus de su�rages qu’il y a de membres e�ectifs et suppléants à élire;  
 c) porte une marque quelconque; 
 d) fait connaître le votant.

8.-   Conformément à l’article 18 de la loi du 4 avril 1924, modifié par la loi du 19 novembre 1975 portant augmentation des taux 

des amendes à prononcer par les tribunaux répressifs, sont punis d’une amende de 251 à 5000 € :   
– quiconque, pour déterminer un électeur à s’abstenir de voter, ou à remettre un bulletin de vote nul, ou, pour influencer son  
    vote, a usé à son égard de voies de fait, de violence ou de menaces, ou lui a fait craindre de perdre son emploi ou d’exposer  
    à un dommage sa personne, sa famille ou sa fortune;  
– quiconque a contrefait un bulletin électoral ou a fait usage d’un bulletin contrefait;  
– celui qui a voté sans être électeur ou qui a voté sous le nom d’un autre électeur et celui qui, d’une manière quelconque,      
    aura soustrait ou retenu un ou plusieurs bulletins o�ciels de vote.

9.-   Si, par inadvertance, l’électeur a détérioré le bulletin de vote qui lui a été remis, il peut, en remettant celui-ci, dem ander la 
remise d’un autre par requête au président du bureau électoral.   
La mâme procédure est applicable si l’électeur a rendu inutilisable les enveloppes qui lui ont été remises par le président du 
bureau électoral.

Instructions pour l’électeur

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

            

                

                

                

                

                

                

                

Elections pour la Chambre des salariés
mars 2024

Salariés appartenant au secteur de la sidérurgie

BULLETIN DE VOTE
Election de 10 membres

Groupe 1

Syndicat A Syndicat B Syndicat C

NOM Prénom 1

NOM Prénom 2

NOM Prénom 3

NOM Prénom 4

NOM Prénom 5

NOM Prénom 6

NOM Prénom 7

NOM Prénom 8

NOM Prénom 9

NOM Prénom 10

NOM Prénom 1

NOM Prénom 2

NOM Prénom 3

NOM Prénom 4

NOM Prénom 5

NOM Prénom 6

NOM Prénom 7

NOM Prénom 8

NOM Prénom 9

NOM Prénom 10

NOM Prénom 1

NOM Prénom 2

NOM Prénom 3     

NOM Prénom 4

NOM Prénom 5

NOM Prénom 6

NOM Prénom 7

NOM Prénom 8

NOM Prénom 9

NOM Prénom 10

VOTING SLIP AND 
INSTRUCTION NOTICE

NEUTRAL ENVELOPE REFERRAL ENVELOPE MAILBOX

FIND OUT MORE AT 
WWW.CSL.LU

Social elections of the CSL - March 2024

HOW IS THE SLIP SENT  
TO THE ELECTORAL OFFICE?
After expressing his vote, the voter folds the slip at right 
angles and places it into the neutral envelope, which he 
then closes. 
The voter places the neutral envelope in the referral 
envelope bearing the address of the President of the 
Electoral Office, closes the envelope and sends it by 


